
SEC Athlétisme
RÉGLEMENT NORDIC’ OLONNES 

DIMANCHE 30 MARS 2025

Manifestation ouverte à tous en forêt d'Olonne. 
Départ : Salle municipale Paul Bobet (anciennement salle des Granges)
Rue des Granges
Olonne sur Mer
85340 LES SABLES D’OLONNE.
 
Accueil à partir de 8 heures. 
Café Brioche de bienvenue avant le départ, verre de l’amitiè à l’arrivée.

3 formules:

- 6,5 km Virée santé - allure modérée  - 1 Ravitaillement
- 10 km  La Jeanne Baussay - Allure libre Virée nordique  - 2 Ravitaillements
- 16 km  La Michel Piton - Chronométrée - challenge Nordique de Vendée  3 Ravitaillements

-  Ravitaillements à l’arrivée pour tous les marcheurs

Départs et Tarifs:

-  Départ 16 km :  09 h 00      ->  11€
- Départ 10 km :  09 h 15.     ->  10€ 
- Départ  6,5 km: 09 h 30.     ->    9€

Inscriptions sur le site : https://www.njuko.net/nordicolonnes-2025
(paiement en ligne)

INSCRIPTIONS AVANT LE VENDREDI 28 MARS 2025
  ⚠ Pas d’inscription sur place

Equipements obligatoires :

-  gobelet personnel pour boire les liquides aux ravitaillements
- Bâtons de Marche Nordique

Assurances et responsabilités Responsabilité Civile : 

Les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de 
AIAC courtage. https://www.aclassurances.com/

Individuelle Accident : 
Les licenciés FFA bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il in-
combe aux autres participants de s’assurer personnellement en souscrivant une assurance indivi-
duelle accident couvrant leurs propres risques.
La responsabilité de l’organisation est dégagée en cas d’abandon ou de disqualification par
l’organisation ou par l’équipe médicale.
La participation à l’épreuve se fait sous l’entière responsabilité des concurrents avec dénonciation 
de tout recours de toute nature qu’il soit, à l’encontre des organisateurs en cas de dommages et 
séquelles durant l’épreuve ou après l’épreuve.

GPS SALLE

https://www.njuko.net/nordicolonnes-2025
https://www.aclassurances.com/


Pour la virée Jeanne Baussay 10 km et La Virée santé 6,5 km

Aucun justificatif n’est exigé

Pour la Michel Piton 16 km chrono

Toute participation à une compétition est soumise à la présentation obligatoire par les par-
ticipants à l'organisateur :

- Les Athlètes licenciés FFA  : Renseignez votre numéro de licence et le nom de votre club. Les 
licences «  Compétition  », «  Loisir Option Running  », «  Entreprise  » valident automatiquement 
votre inscription. Pour les autres licences FFA («  Loisir Santé  », «  Encadrement  », Décou-
verte  »)  : Joignez un PPS (Parcours Prévention Santé) valide à la date du 30 mars 2025 ou un 
certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport en compétition datant de moins 
d’1 an à la date de l'épreuve.

- Les Athlètes non licenciés FFA (ou licenciés d'une autre Fédération Sportive)  : Joignez 
une copie de votre licence et votre PPS valide au 30 mars 2025, ou un certificat médical de non 
contre-indication à la pratique du sport en compétition, datant de moins d’1 an à la date de 
l’épreuve.

- Vous pouvez obtenir ce PPS sur le site  : https://pps.athle.fr/. Il est valable 6 mois à compter de sa 
délivrance et renouvelable.

- L'organisateur conservera, selon le cas, la trace de la licence présentée (numéro et fédération 
de délivrance), l'original ou la copie du PPS, pour la durée du délai de prescription (10 ans).

Les organisateurs ne peuvent déroger à cette règlementation.

Environnement :

Les organisateurs ont toujours le souci d’assurrer en priorité la sécurité et le repect de l’environ-
nement. La manifestation se déroule sur une zone protégée Natura 2000, chaque marcheur devra 
respecter cet environnement en jetant aucun déchet sur les circuits. Des conteneurs seront à leur 
disposition à l’arrivée et aux ravitaillements.

Droit à l’image :

Les concurents autorisent les organisateurs à utiliser les images sur lesquelles ils pourraient appa-
raître lors de participation à la manifestation sportive. Cette autorisation vaut pour tous les sup-
ports

De par son engagement, chaque concurrent reconnait avoir pris connaissance du règle-
ment complet et en accepte tous les termes.

Informations :  
Michel HERMOUET
Tél : 06 70 77 90 99 – Mail : michel.secathle@gmail.com

https://pps.athle.fr/
mailto:michel.secathle@gmail.com?subject=

